
Tous droits réservés © Université du Québec à Montréal, 2000 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 18 avr. 2024 23:12

Frontières

Marie-Line Morin (dir. publ.), Le suicide chez les jeunes,
Montréal, Médiaspaul, 1999, 221 pages
Jean-Jacques Lavoie

Volume 12, numéro 1, automne 1999

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1074525ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1074525ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Université du Québec à Montréal

ISSN
1180-3479 (imprimé)
1916-0976 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Lavoie, J.-J. (1999). Compte rendu de [Marie-Line Morin (dir. publ.), Le suicide
chez les jeunes, Montréal, Médiaspaul, 1999, 221 pages]. Frontières, 12(1),
118–119. https://doi.org/10.7202/1074525ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/fr/
https://id.erudit.org/iderudit/1074525ar
https://doi.org/10.7202/1074525ar
https://www.erudit.org/fr/revues/fr/1999-v12-n1-fr05769/
https://www.erudit.org/fr/revues/fr/


118F R O N T I È R E S / AUTOMNE 1999

principe d’autonomie, selon lequel
«toute demande volontaire d’eu-
thanasie est une manifestation de
liberté qui n’a pas à être justifiée»
(p. 66); et le principe de compas-
sion, en raison de l’excès de souf-
frances qui rejaillit sur l’entourage
du malade. Il analyse brièvement
deux catégories de patients: celle
des personnes âgées, «un groupe
humain particulièrement vulné-
rable à l’euthanasie» (p. 71); et
celle des personnes atteintes du
sida, qui constitue un cas à part en
vertu de la publicité que les médias
font à cette maladie et du cas aigu
d’euthanasie que peut représenter
le sidéen en phase terminale.
L’auteur complète ce chapitre en
donnant une définition de «la mort
dans la dignité», qui lui est inspirée
par David Roy, et en mentionnant
quelques repères éthiques indis-
pensables dans un contexte plura-
liste: la présomption qui doit tou-
jours rester en faveur de la vie, le
respect de l’autonomie de la per-
sonne, la prise en compte effective
de la qualité de la vie et de la pro-
tection des plus faibles.

Dans le dernier chapitre de son
ouvrage, l’auteur dresse un bref
inventaire des passages bibliques
dans lesquels on retrouve les
thèmes suivants: vie, vie éternelle,
mort, suicide, souffrance et résur-
rection. Il cherche à trouver des élé-
ments susceptibles de répondre
convenablement à la double ques-
tion incontournable: où allons-
nous et pourquoi ? Plus particuliè-
rement, il cherche à élaborer une
réponse authentiquement chré-
tienne à la souffrance qui remet en
cause le désir de vivre: «la souffran-
ce apparaît comme condition de
salut dans un monde de péché, et
elle rapproche de Dieu ceux qui,
comme Job, la reçoivent. Elle
contraint l’homme à opter pour ou
contre Dieu» (p. 83). De nombreux
passages bibliques l’auteur puise
ses propres certitudes: tant le suici-
de que l’euthanasie sont des idées
qui vont à l’encontre du comman-
dement formel de la Bible («Tu ne
tueras point».); depuis la résurrec-
tion du Christ, la mort est vaincue
grâce à Lui; croire en Lui, c’est
reconnaître la signification nouvel-
le de la mort et de la vie humaines;
la vie est un don gratuit de Dieu; le
«bien-mourir» (eu-thanasie) «n’est
ici pas autre chose que le sens (à la
fois direction et signification) de la
vie retournant à Celui qui l’a don-
née» (p. 94).

L’ouvrage de Jean-Marc Dufort
est accessible à un très large public.
Il est bien documenté, rédigé dans
un style clair, mais il y manque par-
fois des références précises sur des

documents cités. Bien qu’il s’agisse
d’une réflexion typiquement chré-
tienne sur le bien-mourir, il
contient une analyse fort éclairante
des enjeux inhérents au débat
public sur l’euthanasie et l’aide au
suicide. 

Bernard Jobin 

Marie-Line Morin (dir. publ.)

Le suicide 
chez les jeunes
Montréal, Médiaspaul, 1999,        
221 pages.

Selon la préface de Marie-Line
Morin, cet ouvrage collectif, qui
assemble huit articles, a pour objec-
tif d’offrir «à toute personne pré-
occupée par le suicide des adoles-
cents (éducateurs, parents, interve-
nants, etc.), des pistes de réflexion
sur cette question, qui tiennent
compte des dimensions religieuse
et spirituelle chez les jeunes» (p. 7).
En d’autres mots, cet ouvrage se
veut «un outil d’approfondisse-
ment permettant la saisie de cer-
tains éléments relatifs à la dyna-
mique psycho-socio-religieuse des
adolescents, mais aussi de certains
enjeux liés à leur quête de sens,
d’identité et de spiritualité» (p. 7).

Dans le premier texte qui
reprend le titre du livre (p. 11-31),
Claude Thibault, fondateur de l’or-
ganisme «JEVI, prévention du suici-
de chez les jeunes», nous partage
le fruit de son expérience de travail
concret pour la prévention du suici-
de chez les jeunes. À ce témoigna-
ge s’ajoutent quelques informa-
tions sur la problématique du suici-
de au Québec et la présentation
des grandes orientations prises par
JEVI.

Intitulé «Qu’est-ce que ça
donne de vivre?» (p. 33-45), le
deuxième texte, signé Jean-Guy
Duquette, nous propose une
réflexion d’ordre psychologique, à

partir de l’analyse transactionnelle
de Éric Berne, sur la difficulté que
rencontrent les jeunes suicidaires à
découvrir un sens à leur existence.

Dans le troisième texte qui a
pour titre «Le suicide des jeunes au
Québec; une question de sens qui
concerne le jeune, la famille, la
société et la religion» (p. 47-81),
Marie-Line Morin élabore, à partir
d’une école de pensée dite «systé-
mique», une réflexion intégrative
des enjeux intra-psychiques, rela-
tionnels et spirituels propres aux
adolescents pouvant éclairer le
phénomène du suicide chez les
jeunes au Québec. 

Le texte de René Fernet,
«Démarches de la pensée suicidaire
et impacts dans la persone (p. 83-
122), montre que la pensée suici-
daire est un moyen de tenter
d’échapper à la souffrance. Bien
entendu, comme il s’agit là d’un
lieu commun, ce quatrième article
vise aussi à donner des axes de sens
au suicide à partir de quelques
témoignages. Puis, l’auteur dégage
certaines suggestions pour ceux qui
auront à se faire proche d’un suici-
daire ou qui auront à accompagner
des endeuillés d’un suicidé.

Le cinquième texte, signé
Jacques Tremblay et intitulé
«L’histoire de Tobie: un cri pour la
vie entendu par Dieu» (p. 123-159),
propose une analyse du livre de
Tobit dans le but de montrer «com-
ment la foi et les personnes de foi
peuvent aider quelqu’un qui pense
à s’enlever la vie, à retrouver le
chemin du bonheur» (p. 124). Il
s’agit là, sans contredit, du texte le
plus faible du collectif, car la
méthode qu’il met en oeuvre et les
conclusions qui en résultent posent
de graves et sérieux problèmes. On
est en présence d’une exégèse posi-
tiviste qui réduit encore le sens
d’un texte à l’intentionnalité de
son auteur (J. Tremblay semble
donc ignorer tous les travaux rela-
tifs aux questions herméneutiques)
et d’un prêt-à-porter interprétatif,
un prêt-à-penser qui dévoile la véri-
té du livre de Tobit. En bref, il n’y a
malheureusement aucun arrimage
entre son herméneutique des ori-
gines et son herméneutique des
effets et des conséquences.

Dans «Une foi en détresse»
(p. 161-175), Léandre Boisvert nous
propose une autre réflexion exégé-
tique. Moins faible que le précé-
dent, ce sixième texte rassemble ce
que la Bible nous présente au sujet
du suicide et des situations qui s’en
rapprochent et en fait une brève
analyse. Deux grandes conclusions
résultent de cette réflexion: 1- les
chrétiens, qui ont manifesté à tra-
vers les âges un courage exemplai-

re devant la mort (c’est là oublier,
pour reprendre les mots de
Nietzsche, que les chrétiens ont
aussi transformé le lit de mort en lit
de torture...), sont aujourd’hui
démunis et coupables devant le sui-
cide des jeunes; 2- cette attitude
désemparée des chrétiens est d’au-
tant plus paradoxale que la Bible
favorise essentiellement la vie. 

Intitulé «“Et vous, qui dites-
vous que je suis?” Une question de
vie ou de mort» (p. 177-189), le sep-
tième texte, rédigé par Marc
Dumas, nous offre une trop brève
réflexion théologique. Celle-ci vise
surtout à dégager la puissance sym-
bolique de certains récits du
Nouveau Testament pour les chré-
tiens d’aujourd’hui, de façon à ce
qu’ils puissent concrètement mobi-
liser leur foi, leur espérance et leur
charité contre le phénomène suici-
daire.

Enfin, pour toute personne qui
souhaite approfondir la question
du suicide chez les jeunes,
Christiane Jacques nous présente
une bibliographie commentée (p.
191-206). Une bibliographie plus
complète, bien qu’encore lacunai-
re, termine l’ouvrage (p. 207-220).

Au terme de ce collectif de
valeur très inégale, plusieurs cri-
tiques me viennent à l’esprit, mais
je n’en ferai que deux. Premiè-
rement, j’ai été surpris de constater
que seul C. Thibault a pris la peine
de définir le mot suicide, définition
qu’il emprunte à E. Durkheim (p.
14), et que seul R. Fernet a eu le
mérite de présenter une typologie
du suicide, laquelle provient de J.
Baechler (p. 90-98). Tous les autres
collaborateurs ont donc ignoré que
le choix même d’une définition
exprime déjà une prise de position.
C’est là une faiblesse méthodolo-
gique étonnante de la part d’un
collectif pluridisciplinaire. Par
exemple, lorsque L. Boisvert écrit
que l’Ancien Testament ne présen-
te qu’un seul cas explicite de suici-
de (p. 162), il ne travaille forcément
pas avec les définitions du suicide
proposées par Durkheim ou
Baechler. En effet, avec de telles
définitions, c’est la mort même de
Jésus qui aurait pu être interprétée
comme un suicide (voir par
exemple Jean 10,11)! 

Deuxièmement, j’ai également
été très surpris de constater que les
analyses religieuses du présent col-
lectif, qui se veulent ancrer dans la
réalité québécoise, se cantonnent
strictement dans l’univers catho-
lique. C’est un peu comme si les col-
laborateurs n’avaient pas encore
compris qu’il y a un abîme entre les
différents «mondes» des jeunes
québécois de cette fin du millénai-
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re et le monde de l’Église catho-
lique. De ce point de vue, je ne vois
pas comment maints éducateurs et
intervenants qui vivent dans la ville
cosmopolite de Montréal, pour ne
prendre que cet exemple, pourront
se reconnaître dans ces discours
catholiques et, du même coup,
comment ils pourront y trouver une
source d’inspiration pour mieux
prévenir le suicide, intervenir
auprès des suicidaires et faire de la
postvention auprès des familles et
des proches d’un jeune suicidé.

S’il est vrai que «les volets reli-
gieux et spirituels sont rarement
relevés parmi ceux qui peuvent
aider à la prévention par les
réponses qu’ils offrent à ces ques-
tions de sens et d’identité» (p. 6), je
crois que la recherche «d’un point
de vue religieux, spirituel ou théo-
logique» (p. 7) reste encore à faire
en ce qui concerne les jeunes du
Québec, puisque la majorité de
ceux-ci, tout en étant des per-
sonnes profondément religieuses,
sont très largement indifférents au
catholicisme, voire au christianis-
me.

Jean-Jacques Lavoie

André Bergeron et Éric Volant

Le suicide et le
deuil
Montréal, Éditions du Méridien,
1998, 124 pages.

N.D.L.R.
Texte d’abord paru en 1992, sous la
forme d’une brochure intitulée: Le
suicide et le deuil, une intervention
pour la vie. Cette brochure avait
été produite par Frontières, qui en
a également assuré la distribution
jusqu’en 1998.

André Bergeron et Éric Volant
offrent au grand public un livre

portant sur Le suicide et le deuil. Il
n’est pas dans nos habitudes de cri-
tiquer les livres de nos collègues.
Cependant, la détresse occasionnée
par certains passages de ce livre
chez de nombreuses personnes
endeuillées par suicide, nous a
convaincues de rédiger cette mise
en garde. Les auteurs s’adressent
aux personnes endeuillées par sui-
cide et à leurs proches, mais aussi
aux professionnels de la santé, tra-
vailleurs sociaux, enseignants,
directeurs de maisons funéraires,
membres du clergé, bénévoles, etc.
(p 1 et 2). Ils visent deux objectifs :
comprendre les phénomènes du
deuil et du suicide et aider la per-
sonne endeuillée à prévenir ou
résorber une potentielle crise suici-
daire (p. 4).

Ce livre propose un ensemble
de textes liés à la question du deuil
et du suicide qui, bien qu’il n’ap-
porte rien de nouveau, offre
l’avantage d’un format de poche
peu dispendieux. Pour la question
du deuil et particulièrement du
deuil par suicide, le livre de
Monique Séguin et Lucie Fréchette
(1995), Le Deuil, semble plus inté-
ressant et complet. Mais si ce
n’était que cela, nous arrêterions ici
notre commentaire.

En effet, toute personne tra-
vaillant en prévention du suicide ne
peut que se réjouir de la parution
d’un tel livre. Il y a un manque fla-
grant de matériel écrit, accessible à
Monsieur et à Madame tout le
monde portant sur cette délicate
question qu’est le deuil d’une per-
sonne décédée par suicide.
Malheureusement, il n’y a pas lieu
de se réjouir.

Dans ce livre, les auteurs tien-
nent des propos qui ne traduisent
pas l’état actuel des connais-
sances. À la page 57, ils indiquent
que les filles ont une plus grande
incidence de «suicides ratés». Il y a
déjà plusieurs années que tous les
groupes et les associations tra-
vaillant à la prévention du suicide
demandent de bannir du vocabu-
laire les termes «suicide raté» ou
«suicide réussi». Cette demande
n’est pas fortuite. En effet, les
termes «rater» et «réussir» sont
porteurs de sens. «Rater» signifie
vivre un échec et réussir signifie
vivre un succès. Ainsi, selon ces
termes, la personne qui ne meurt
pas suite à sa tentative de suicide
serait dans une situation d’échec
alors que celle qui en décède se
trouverait dans une situation de
succès. Ce qui n’est évidemment
pas le cas. Il faut plutôt utiliser les
termes «tentative de suicide»
pour les actes suicidaires ne
menant pas à la mort et «suicide

complété» pour les actes létaux.
À la page 60, ils écrivent que le

suicide «dérive de la capacité
humaine de mourir par choix».
Mais le suicide est-il vraiment un
choix? N’est-ce pas la seule avenue
perceptible à un être humain aveu-
glé par la souffrance? Le suicide ne
serait-il pas plutôt une absence de
choix? La personne suicidaire ne
voit plus de solution pour mettre
fin à sa souffrance. Après avoir fait
appel à toutes ses ressources, le sui-
cide représente souvent la seule
avenue envisageable. Ce n’est pas
là un choix.

Sur cette même page, les
auteurs affirment que «On admet
aujourd’hui de plus en plus que
seulement 10 % des suicidés souf-
frent de maladie mentale».
Certaines études scientifiques indi-
quent qu’entre 80 % et 90 % des
personnes suicidées souffraient
d’une maladie mentale, selon le
DSM IV, au moment de leur décès.
Bien que nous devions nous ques-
tionner sur l’étiologie des maladies
mentales et donc de leur rôle dans
la genèse des comportements suici-
daires, force est de constater qu’il
existe un lien entre le suicide et la
maladie mentale.

De plus, rappelons que ce livre
s’adresse aux endeuillés. Ces per-
sonnes ont perdu un être cher par
suicide. Comme le soulignent les
docteurs É. Volant et A. Bergeron,
les endeuillés passent pas plusieurs
émotions difficiles dont la honte et
la culpabilité. Cependant, les
auteurs présentent dans leur livre
une grille pour dépister le risque
suicidaire chez les jeunes (p. 86-95).
Les endeuillés risquent fort d’y
découvrir plusieurs signes laissés
par la personne suicidée et qu’ils
n’ont pas su interpréter. Ce constat
ne pourra qu’exacerber leur senti-
ment de culpabilité. 

Malheureusement, en s’adres-
sant à la fois aux endeuillés et aux
intervenants, les auteurs visent une
cible large sans l’atteindre. En
effet, les endeuillés veulent des
réponses à leurs questions et, sur-
tout, ils recherchent une validation
de leur souffrance tandis que les
intervenants sont en quête d’outils
d’intervention. 

Mais ici encore, si ce n’était que
de cela, le livre Le suicide et le deuil
pourrait tout de même avoir sa
place dans les librairies. La goutte
qui fait déborder le vase se trouve
à la page 75. Les auteurs écrivent,
en parlant de l’intervenant qui tra-
vaille auprès de personnes
endeuillées, potentiellement suici-
daires : «Dans certains cas sans
doute exceptionnels, il pourrait
aller jusqu’à assister la personne en

l’aidant à créer les conditions les
plus favorables pour poser son
geste ou en l’accompagnant dans
ses derniers moments.» Que veut-
on dire ici? Dans cette phrase, on
retrouve trois éléments: le juge-
ment, l’assistance et l’accompagne-
ment. Analysons ces éléments. 

Le jugement: selon les auteurs,
l’intervenant, avec l’appui d’autres
intervenants (p. 76), doit évaluer la
condition de la personne suicidaire
et juger s’il peut l’aider à passer à
l’acte de la manière la plus favo-
rable possible. Sur quels critères
portera-t-il son jugement? Il jugera
d’abord, selon ses valeurs propres,
que la vie de cette personne est
trop souffrante et sans issue. Il
considérera ensuite si la personne
est en mesure de faire un choix
éclairé et rationnel. Après avoir
écouté le récit de vie de la person-
ne et analysé avec elle les autres
avenues, il conclura, avec elle, que
le suicide est la seule voie possible. 

Peut-on cependant parler d’un
choix rationnel chez une personne
en crise suicidaire? Dans l’une de
ses conférences, Brian Mishara
(professeur à l’UQAM et directeur
du Centre de recherche et d’inter-
vention sur le suicide et l’euthana-
sie) remarquait que très peu de
décisions majeures de nos vies sont
prises sur des bases rationnelles. Le
choix d’un conjoint, la venue d’un
enfant, l’achat d’une maison se
font le plus souvent sur un coup de
cœur. Il se demandait alors com-
ment une personne souffrante,
souvent désespérée, pouvait être
apte à prendre une décision ration-
nelle sur une question aussi impor-
tante que de mettre fin à ses jours.

L’assistance: que veut-on dire
ici par «créer les conditions les plus
favorables pour poser son geste»?
Cela veut dire que si l’intervenant
juge, malgré tout, que la personne
a fait un choix éclairé, il peut l’ai-
der à passer à l’acte de la manière
la plus efficace possible. Rappelons
que sur le plan juridique, au
Canada, conformément à l’article
224 du Code criminel, celui qui aide
une personne à se donner la mort
l’encourage ou la conseille est pas-
sible de 14 ans de prison. Cette loi
vise, entre autres, à protéger
contre l’incitation au suicide collec-
tif, ou encore à protéger celui qui
serait dans un état dépressif et
dont on pourrait abuser.

L’accompagnement: il y a plu-
sieurs façons d’accompagner une
personne suicidaire. Les plus utili-
sées consistent à écouter la person-
ne, la soutenir dans sa recherche
d’alternatives, tenter d’abaisser son
niveau de souffrance et, le cas
échéant, appeler 911 pour éviter


